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POUR LA SECURITE DES CITOYENS 
 

Enfin la création d’un Comité de Lutte et de 
Prévention de la délinquance demandée par le 
Maire depuis 2000 ! Une réunion d’organisation 
s’est tenue en sous-préfecture le 27 novembre en 
présence de M. François PROISY, Sous-préfet, M. 
Alexandre DE BOSSCHERE, Procureur de la Répu-
blique, le Capitaine TOKARSKI, commandant la 
gendarmerie du Nord Meusien, les maires concer-
nés (Etain, Buzy, St Jean les Buzy, Rouvres en 
Woëvre, Herméville, Eix) et le Conseiller Général du 
canton. 

La Communauté de Communes du Pays 
d’ETAIN va délibérer prochainement sur la création 
de ce comité qui comprendra notamment un 
représentant du Conseil Général de la Meuse, les 
Maires concernés, des représentants de l’Etat, M. le 
Procureur de la République, M. le Sous-préfet ainsi 
que des services sociaux. 

A l’occasion de cette réunion, le Capitaine 
TOKARSKI a rappelé que les chiffres de la 
délinquance sur le canton d’ETAIN étaient en baisse 
cette année. 

Une nouvelle réunion d’organisation du comité 
de lutte et de prévention de la délinquance se 
tiendra courant janvier 2008. 

          Jean PICART 

 

TRAVAUX SUR LA PLACE  
DE L’HÔTEL DE VILLE :  

LES DELAIS SONT RESPECTES 
  

Ouf ! La rue Poincaré est enfin terminée : beau-
coup de gêne pour les usagers, malgré les efforts 
de la SCREG. 

 

Gilles PROT, Maître d’Œuvre, nous assure que 
les travaux seront terminés pour la fin de l’année 
malgré des difficultés pour la livraison des trois 
containers. Le transporteur avait égaré l’un d’eux 
sur un autre chantier... 

 

Les trois containers contiennent des dalles de 
dimensions différentes afin de constituer un joli 
damier dans tous les espaces laissés libres entre 
les pavés actuellement posés. 

 

Les luminaires et les douze arbres nouveaux 
sont en place. Les bordures à angles vifs vont être 
chanfreinées.  

 

Comme prévu initialement, les travaux seront 
bientôt terminés ; finies les difficultés de stationne-
ment puisqu’il y aura davantage de places qu’au-
paravant. 

 

Mais il faudra toujours respecter la vitesse 
(Zone 30km/h) et le stationnement interdit 
sur les trottoirs, sécurité oblige… 

 

Cette réalisation n’entraîne aucune aug-
mentation des impôts communaux. 

 

Rappelons pour mémoire que l’augmentation 
des taux communaux de 1,5 % correspond à 
une recette inférieure à une dépense supplé-
mentaire à prendre en charge : la consom-
mation d’eau des bâtiments communaux    
(7 000 m3/an total soit 21 000 € en applica-
tion de la loi sur l’eau adoptée en décembre 
2006). Rappelons que cette eau était jus-
qu’alors fournie gratuitement à la Municipa-
lité. 

 

DES TRAVAUX REPORTES 
AU PRINTEMPS 2008 

 

La CODECOM a financé l’élargissement à 4 mètres 
de la route du bois de Tilly, périphérique aux Clairs 
Chênes. Des malfaçons ont été sommairement répa-
rées dans l’attente d’une réfection définitive au prin-
temps prochain à la charge de l’entreprise. De même, 
la CODECOM reporte au printemps le gravillonnage 
de plusieurs rues des Clairs Chênes compte-tenu des 
conditions climatiques actuelles. 

  

LA COUR D’APPEL RECRUTE  
UN CONCILIATEUR DE JUSTICE 

 

Suite aux courriers du Maire au Président de la 
Cour d’Appel de NANCY, celui-ci a fait procéder dans 
l’Est Républicain à un appel à candidature aux fonc-
tions de Conciliateur de Justice vacant depuis le 1er 

janvier, pour les cantons d’ETAIN et de VERDUN. 
 

Le conciliateur de justice a pour mission d’aider 
les particuliers à régler à l’amiable les différends qui 
les opposent. 

 

Le conciliateur, nommé par le Premier Président 
de la Cour d’appel, est habilité à intervenir notam-
ment lorsque l’importance du litige parait dispropor-
tionnée avec une action en justice. 

 

Les candidatures à ces fonctions doivent être 
adressées à la Cour d’Appel de NANCY (Service des 
conciliateurs) où tous renseignements concernant 
l’activité des Conciliateurs seront fournis. 

 

Nous vous tiendrons informés dès que le nou-
veau conciliateur sera désigné. 



 

RENE SCHWARTZ HONORE 
A L’OCCASION DU 50ème ANNIVERSAIRE 

DU JUDO CLUB 
 

Thierry LEFETZ, Président et le Comité, ont orga-
nisé une cérémonie pour le 50ème anniversaire de l’ho-
mologation officielle du club de judo. 

 

Cette heureuse initiative a rassemblé les anciens 
Présidents, les entraîneurs, Yannick ROBERT cinq fois 
champion de France, autour de René SCHWARTZ, 
Président fondateur du club en 1952 (homologation 
officielle en 1957) en présence de Jean-Louis DU-
MONT, Député et de Jean PICART, Maire et Conseiller 
Général. 

 

Jean PICART s’est adressé à René SCHWARTZ en 
rappelant l’excellent travail accompli avec dévouement 
et beaucoup de sérieux pour la création et la vie du 
club de judo. 

 

René s’est impliqué dans la vie locale après avoir 
beaucoup donné de son temps dans les associations 
locales et notamment à l’avant-garde Stainoise, au 
Comité des Fêtes du Quartier de la Gare, au club du 
3ème âge et au Conseil Municipal de 1971 à 1977. 

 

Il a salué le dévouement des bénévoles du club, 
Président et comité, pour animer et dynamiser le club 
de judo, où l’on retrouve tout à la fois, prévention, 
convivialité et cohésion sociale. 

 

Après bien des péripéties avec le local communal 
qui a souffert de la sécheresse, il a annoncé pour le 
printemps le début des travaux de construction d’un 
bâtiment commun à handisport et au judo, à côté de 
l’USEB. 

 

La Commune profitera de subventions de       
30 % du Conseil Général, de 24 % de la Région 
et, nous attendons la décision du Centre National de 
Développement du Sport (CNDS) pour un financement 
complémentaire (prévue en décembre). 

 

D’ores et déjà, le Maire a indiqué avoir demandé 
à l’architecte Gilles PROT, de préparer le permis de 
construire. 

 

 

DEPLACEMENT DE L’ARRET DES BUS 
 

 

L’arrêt des bus est transféré place du Bosquet. 
 

Le stationnement est interdit sur le couloir de 
bus, mais il est possible sur les côtés, en « épi ». 

 

La jonction piétonne permet de se déplacer en 
toute sécurité vers l’Hôtel de Ville. 

 

 

RETABLISSEMENT D’UN BUS  
ENTRE ETAIN ET OLLEY 
LE MATIN ET LE SOIR 

 

Apprenant que toutes les liaisons bus étaient 
supprimées entre ETAIN et OLLEY à compter de la 
rentrée de septembre 2007, les Maires concernés 
(WARCQ, GUSSAINVILLE, BOINVILLE, BUZY, 
SAINT-JEAN-LES-BUZY et ETAIN) et le Conseiller 
Général du canton d’ETAIN se sont adressés, en-
semble dès le 20 juillet aux différents partenaires, 
Conseil Général 55 et 54, Conseil Régional, afin de 
rechercher une solution. 

 

Après de multiples interventions, une réunion 
s’est tenue à BUZY le 20 novembre 2007 en pré-
sence de Christian NAMY, Président du Conseil Gé-
néral que Jean PICART avait sollicité.. 

 

En élus responsables, les Maires ont demandé le 
rétablissement d’une liaison bus ETAIN-OLLEY pour 
se rendre à CONFLANS-EN-JARNISY le matin et un 
retour le soir. Ils ont en outre demandé un arrêt du 
car TER Metrolor à BUZY, en tout début d’après-
midi pour se rendre dans le Jarnisy. 

 

Le Président du Conseil Général de la 
Meuse accepte de prendre en charge cette 
liaison bus jusqu’au 3 juillet 2008, ce qui ren-
dra service non seulement aux lycéens scolarisés à 
JARNY mais également aux personnes dépourvues 
de moyen de transport et notamment les personnes 
âgées. 

 

Les horaires sont les suivants du lundi au same-
di : 

 

⇒ Départ Etain place du Bosquet : 7 h 06 gare 
SNCF : 7 h 11 
Arrivée 7 h 38 Jarny Bricomarché 
 

⇒ Retour Jarny Bricomarché : 12 h 12 (du lundi 
au vendredi) et 17 h 12. 
Arrivées Etain place du Bosquet 12 h 48 (du 

 lundi au vendredi)  et 17 h 48 
 

HORAIRES COMPLETS A VOTRE 
DISPOSITION EN MAIRIE 

 

Cette liaison bus est remise en place à titre ex-
périmental à compter du lundi 10 décembre. 
Le point sur la fréquentation est prévu en juillet 
2008. Si celle-ci est insuffisante, le bus sera 
supprimé. 

 

Le Maire, Conseiller Général d’ETAIN, et les 
Maires remercient bien sincèrement Christian 
NAMY, Président du Conseil Général, pour sa 
présence et son efficacité. 

 

         Jean PICART 

 

UNE DATE A RETENIR 
Inauguration de la place de l’Hôtel de Ville 

et remise de fourragères du 3ème RHC 
JEUDI 24 JANVIER 2008 à 10 h 


